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Nom: AREF-BTP Nord Pas de Calais    Téléphone: 03 20 14 54 20  

Adresse : 166 RUE DE PARIS     Fax:      03 20 42 04 23  

Code Postal:59000 Commune : LILLE    Contact: BROSSAY Cécile  

E-mail : cbrossay.arefnpdc@gfcbtp.fr    Statut: Secrétaire Général  

Web: www.aref-npdc.com                  

     

Présentation de la structure 

 

 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Mission et moyens mis en oeuvre: 
• Présentes dans chaque région, les AREF-BTP relaient l’action de l’OPCA Bâtiment et de l’OPCA Travaux 

Publics au niveau local auprès des entreprises du secteur (10 salariés et plus), et des salariés. 
• Son objectif : Promouvoir la formation  
• Ses missions : Ø Information et conseil en formation : 

§ Promotion des nouveaux dispositifs de formation professionnelle et des concours 
financiers qui y sont liés, 

§ Accompagnement des entreprises pour l’organisation d’actions de formation adaptées 
à leurs projets, 

§ Orientation et suivi des salariés qui souhaitent être acteurs de leur parcours 
professionnel, 

§ Identification des besoins de compétences et de formation, 
§ Travail sur la qualité de l’offre de formation. 

       Ø Instruction et financement des actions de formation  
• Son organisation : Créée en 1973, l’AREF-BTP Nord Pas de Calais est une association régie par la loi 

de 1901, paritaire. Siègent au sein de son conseil d’administration la F.F.B., la F.R.T.P. l’ U.F.S.C.O.P. 
BTP et les organisations de salariés. 
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Les actions spécifiques à l’écoconstruction: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les actions réalisées 
• Veille documentaire sur les innovations (produits, mises en œuvre, technologies, …) liées à 

l’éco-construction nous permettant de  
o repérer les nouveaux besoins en compétences des salariés qu’elles génèrent, 
o et le cas échéant de mettre en place des actions de formations y répondant. 
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